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Province de Québec 

Municipalité de Saint-Herménégilde 

Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal de Saint-Herménégilde, tenue au 

Centre communautaire, au 776, rue Principale, le 11 mars 2024, à 19 h 00, présidé par 

monsieur le Maire, Steve Lanciaux, à laquelle assistaient les conseillers : 

M. Robin Cotnoir M. Michel Fontaine 

Mme Marie-Soleil Poulin  M. Simon Normandin 

M. Jean-Claude Daoust M. Mario St-Pierre 

Et monsieur le directeur général et greffier-trésorier par intérim Luc Laberge (par 

vidéoconférence zoom). 

Et madame l’adjointe administrative et greffière adjointe Jeanne Bergeron. 

Monsieur le maire Steve Lanciaux informe les personnes présentes que la rencontre est 

enregistrée. 

2024-03-11-01 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le quorum est atteint la séance peut donc commencer. 

2024-03-11-02 MODIFICATION À L’ORDRE DU JOUR 

Aucune modification. 

2024-03-11-03 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Claude Daoust APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Mario St-Pierre et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour. 

- Ouverture de la séance 
- Modification de l’ordre du jour 
- Adoption de l’ordre du jour 
- Période de questions 
- Suivi des demandes 
- Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 12 février 2024 
- Adoption du procès-verbal de la session spéciale Desjardins du 5 mars 2024 
- Dépôt et Approbation des comptes 
- Rapport du maire 
- Rapport de la direction générale 
- Résolutions 

- Modification de bail de location du Centre communautaire – renouvelable 
- Entente Camp Kionata 
- Vente pour taxes 
- Formation Violence 
- Formation Abattage d’arbres 
- Adhésion ADMQ 
- Congrès ADMQ 
- RIGDSC – Demande CMQ 
- Appels d’offres – Installation des compteurs d’eau 

- Régie Incendie 
- RIGDSC et Hygiène du Milieu 
- Forêt Hereford 
- Loisirs  
- Famille 
- Culture 
- Lacs et cours d’eau 
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- Divers 
- Période de questions 
- Autres sujets   
- Levée de l’assemblée 

 

Adoptée. 

2024-03-11-04 PÉRIODE DE QUESTIONS 

- Monsieur Jasmin Tanguay remet à monsieur le maire Steve Lanciaux, une lettre de 

demande de limitation de vitesse au lac Wallace et explique les raisons de sa demande, 

notamment la sécurité des piétons autant au bord de la route qu’à la traverse de piétons 

devant le camp de jour, ainsi qu’à la descente à bateaux. 

Il demande également s’il serait possible de mettre le panneau indicateur de vitesse. 

Monsieur le maire Steve Lanciaux lui répond qu’il va en discuter lors de la rencontre 

prochaine avec le MTQ. 

Monsieur Jasmin Tanguay demande également qu’il y ait plus de présence de la Sûreté 

du Québec. 

- Monsieur Stéphane Beloin mentionne qu’il y a déjà eu une pétition en 2022, ainsi 

qu’une lettre au MTQ en 2022 et demande de faire enlever les deux zones de 

dépassements au lac Wallace et de réduire la vitesse. Il mentionne également qu’il y a 

des dépassements illégaux. 

- Monsieur Martin Tremblay explique qu’un engorgement pourrait être requis au Lac 

Wallace afin de réduire la vitesse et explique qu’il s’agit de rétrécir la voir. 

Possiblement en installer des bollards. 

- Monsieur André Drolet demande que la vitesse soit réduite à 50 km au lac Wallace. 

- Monsieur André Crête demande que le bail de location de la salle au Centre 

communautaire soit modifié pour ajouter la mention renouvelable dans les 10 jours 

ouvrables. 

- Monsieur Sylvain St-Laurent demande entre autres, s’il y aura un référendum à Saint-

Herménégilde concernant les éoliennes. Si un non-résident pourra y voter. 

Monsieur le maire Steve Lanciaux répond qu’il n’a pas eu de décision. Qu’il y aura 

3 rencontres par la MRC de Coaticook et Hydro-Québec. 

- Monsieur Louis Hébert demande qui va boucher les trous dans la route 251. 

Monsieur le maire Steve Lanciaux répond que la route est sous l’autorité du MTQ. 

- Monsieur Jasmin Tanguay mentionne le déneigement sur la route 141. 

Monsieur le maire Steve Lanciaux indique qu’un retour sera fait après sa rencontre 

avec le MTQ. 
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2024-03-11-05 SUIVI DES DEMANDES 

Toutes les demandes ont déjà été répondues. De plus, monsieur le maire Steve Lanciaux a 

rencontré monsieur Gérard Duteau concernant les installations septiques et indique que cette 

rencontre a été constructive.                                      

2024-03-11-06 ADOPTION DES MINUTES DE LA SESSION ORDINAIRE DU 12 FÉVRIER 2024 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Michel Fontaine, APPUYÉ par madame la 

conseillère Marie-Soleil Poulin et résolu à l’unanimité que les minutes de la session ordinaire 

du 12 février 2024 soient acceptées et adoptées telles que rédigées. 

Adoptée. 

2024-03-11-07 ADOPTION DES MINUTES DE LA SESSION SPÉCIALE DESJARDINS DU 5 MARS 

2024 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller monsieur Michel Fontaine, APPUYÉ par 

madame la conseillère Marie-Soleil Poulin et résolu à l’unanimité que les minutes de la session 

ordinaire du 5 mars 2024 soient acceptées et adoptées avec les correctifs proposés. 

Adoptée. 

2024-03-11-08 DÉPÔT ET APPROBATION DES COMPTES 

Le greffier-trésorier par intérim dépose la liste des comptes fournisseurs (165 937,00 $), la 

liste des rémunérations et prélèvements versés en février 2024 et les états financiers mensuels 

de février 2024. Certains postes pourraient enregistrer des dépassements par rapport au budget 

qui seront financés à même le surplus général du présent exercice tel que décrit dans les 

rapports financiers remis à tous les conseillers. 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin, APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Simon Normandin et résolu à l’unanimité que les comptes à payer présentés par 

la greffier-trésorier par intérim dont un certificat de disponibilité a été émis pour que les 

dépenses encourues soient payées. 

Adoptée. 

2024-03-11-09 RAPPORT DU MAIRE 

Monsieur le maire Steve Lanciaux nous présente son rapport :  

« Après l’hiver bizarre que nous avons eu, le printemps est enfin à nos portes. La 

période de dégel est commencée depuis le 4 mars dernier, je vous rappelle qu’il faut 

faire attention aux chemins et diminuer les déplacements inutiles en cette périodes de 

l’année. Je vous demande de communiquer avec le bureau municipal si vous constatez 

des anomalies. Nos employés de la voirie font une tournée des chemins à tous les jours 

afin de vérifier l’état des chemins. La qualité de nos chemins nous tient grandement à 

cœur. 

 

Autres dossiers, vous avez sûrement entendu parler des éoliennes, que la compagnie 

Innergex aimerait implanter dans la MRC de Coaticook. Je vous propose d`aller visiter 

le site de la MRC de Coaticook pour avoir davantage de détails. Voici le lien pour 

arriver directe au site. 

 

www.mrcdecoaticook.qc.ca/projet-developpement-eolien/ 

http://www.mrcdecoaticook.qc.ca/projet-developpement-eolien/
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Pour terminer, le 8 avril prochain il aura une éclipse solaire, nous sommes dans le 

corridor où nous allons avoir le plus grandement impact. Alors, je vous demande d’être 

prudent et de prendre les précautions nécessaires pour observer cette éclipse. 

 

En mon nom je veux vous souhaiter de JOYEUSES PÂQUES ! » 

2024-03-11-10 RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

Monsieur le directeur général et greffier-trésorier par intérim Luc Laberge indique qu’il a déjà 

fait son rapport lors du dernier caucus (réunion de travail). 

2024-03-11-11 MODIFICATION DE BAIL DE LOCATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE - 

RENOUVELABLE 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Herménégilde a reçu une demande d’un citoyen 

afin qu’il puisse relouer la salle du Centre communautaire, d’année en année, au retour de la 

clé. 

ATTENDU QUE la réservation pour la location de la salle du Centre communautaire peut 

être est faite entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année en cours, pour la période comprise 

entre le 1er janvier de l’année en cours et le deuxième dimanche de l’année suivante, afin de 

couvrir la « Période des Fêtes » de fin d’année. 

Compte tenu de la demande reçue de monsieur André Crête ce jour, le conseil suspend sa 

décision jusqu’à une prochaine séance. 

2024-03-11-12 ENTENTE CAMP KIONATA 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Herménégilde a reçu un projet d’entente de 

partenariat avec Le Carrefour loisirs pour le service d’animation estivale du camp régional 

Kionata au point de service de Saint-Herménégilde, pour la saison estivale qui se déroule du 

24 juin au 9 août 2024. 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Simon Normandin, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Michel Fontaine et résolu à l’unanimité :  

- D’accepter le projet d’entente de partenariat avec Le Carrefour loisirs pour le 

service d’animation estivale du camp régional Kionata au point de service de 

Saint-Herménégilde, pour la saison estivale qui se déroule du 24 juin au 9 août 

2024. 

- Que la direction générale soit autorisée à signer ledit projet d’entente et tous 

les documents utiles et nécessaires pour donner plein effet aux présentes. 

Adoptée. 

2024-03-11-13 VENTE POUR TAXES 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Herménégilde désire procéder à l’acquisition des 

lots : 

- cinq millions sept cent quatre-vingt-douze mille sept cent soixante-douze (5 792 772) 

du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Coaticook; 
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- cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille sept cent quarante (5 793 740) du 

Cadastre du Québec, circonscription foncière de Coaticook; 

- cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille sept cent vingt (5 793 720) du 

Cadastre du Québec, circonscription foncière de Coaticook; 

ATTENDU QU’il y a eu des préavis de vente pour défaut de paiement d’impôt foncier, 

publiés au bureau de la publicité des droits, circonscription foncière de COATICOOK, le 22 

octobre 2020 sous le numéro 25 783 000 et le 21 octobre 2021 sous le numéro 26 753 442; 

ATTENDU QUE les adjudications en faveur de la Municipalité de Saint-Herménégilde ont 

été publiées au bureau de la publicité des droits, circonscription foncière de COATICOOK, le 

14 octobre 2021 sous le numéro 26 735 397 et le 11 novembre 2022 sous le numéro 

27 687 642; 

ATTENDU QUE la présente vente est faite pour et en considération de la somme de DEUX 

MILLE DEUX CENT SOIXANTE-DIX DOLLARS ET SOIXANTE-DIX CENTS (2 

270,70 $). 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Mario St-Pierre, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Jean-Claude Daoust et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-

Herménégilde continue les démarches afin d’acquérir les lots mentionnés dans la présente en 

donnant mandat à monsieur le maire Steve Lanciaux et à madame la greffière-trésorière 

adjointe Louise St-Jacques de finaliser l’acquisition et les autorise à signer toute la 

documentation requise le tout conformément au prix convenu. 

Adoptée. 

2024-03-11-14 FORMATION VIOLENCE 

ATTENDU QU’il est important de se prévaloir de formation afin de contrer toutes situations 

qui seraient teintées de comportements abusifs de la part de citoyens et citoyennes; 

 ATTENDU QUE l’UMQ offre une formation dont le titre est :  Comment faire face aux 

comportements abusifs de la part de citoyens et citoyennes, au coût de 115,00 $ plus taxes; 

 ATTENDU QUE le directeur général par intérim est favorable et trouve utile qu’un(e) 

employé(e) puisse aller chercher cette formation; 

 ATTENDU QUE madame l’adjointe administrative et greffière adjointe Jeanne Bergeron et 

madame la trésorière adjointe Virginie Vaillant ont indiqué leur intérêt pour cette formation; 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Robin Cotnoir, APPUYÉ par madame la 

conseillère Marie-Soleil Poulin et résolu à l’unanimité que madame l’adjointe administrative 

et greffière adjointe Jeanne Bergeron et madame la trésorière adjointe Virginie Vaillant 

assistent à cette formation et que tous les frais relatifs inhérents à cette formation soient 

défrayés par la Municipalité de Saint-Herménégilde. 

Adoptée. 

2024-03-11-15 FORMATION ABATTAGE D’ARBRES 

ATTENDU QUE dans le cadre de son travail, l’inspecteur-adjoint en voirie a besoin d’utiliser 

une scie mécanique; 

ATTENDU QUE le SAE Estrie (Service aux entreprises) offre une formation en présentiel, 

d’abattage manuel et sécuritaire des arbres, d’une durée de 16 heures, les 12, 13 et 14 avril 

2024 à Sherbrooke, au coût de 495,00 $ incluant les taxes. 
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 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Michel Fontaine, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Mario St-Pierre et résolu à l’unanimité que monsieur l’inspecteur-adjoint en voirie 

Yvan Fecteau-Bouthot assiste à cette formation et que tous les frais relatifs inhérents à cette 

formation soient défrayés par la Municipalité de Saint-Herménégilde. 

Adoptée. 

2024-03-11-16 ADHÉSION ADMQ 

ATTENDU QUE la municipalité est en transformation, et que la directrice générale est 

présentement en absence pour une période indéterminée; 

  

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière adjointe nous quittera pour sa retraite en mai 

prochain; 

  

ATTENDU QU’il est impératif et nécessaire que la municipalité s’assure d’avoir des 

employés compétents et efficaces; 

  

ATTENDU les recommandations du directeur général par intérim; 

  

 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Mario St-Pierre, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Jean-Claude Daoust et résolu à l’unanimité :  

 

- Que madame Jeanne Bergeron adhère à l’association des directeurs municipaux du 

Québec. 

 

- Que les frais d’adhésion soient assumés par la municipalité. 

Adoptée. 

2024-03-11-17 CONGRÈS ADMQ 

ATTENDU QUE le congrès annuel de l’ADMQ se tiendra du 12 au 14 juin prochain à 

Québec; 

ATTENDU l’importance qu’une personne de l’organisation assiste à ce congrès, afin d’aller 

chercher le maximum d’information; 

 ATTENDU les recommandations du directeur général par intérim; 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Michel Fontaine, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Simon Normandin et résolu à l’unanimité :   

- Que madame la directrice générale et greffière-trésorière Johanne Le Buis et madame 

l’adjointe administrative et greffière adjointe Jeanne Bergeron soient autorisées à 

s’inscrire à ce congrès; 

- Que tous les frais de participation à ce congrès soient assumés par la municipalité selon 

les règlements en vigueur. 

Adoptée. 

2024-03-11-18 RIGDSC – DEMANDE CMQ 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Herménégilde et la Ville de Magog ont un 

différend quant à l’interprétation ou l’application de l’entente intermunicipale de la Régie 

intermunicipale de Gestion des déchets de la région de Coaticook. 
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ATTENDU QUE la Ville de Magog a, par sa résolution 045-2023, conformément à l’article 

622 du Code municipal et à l’article 468.53 de la Loi sur les cités et villes, demandé la 

nomination d’un conciliateur pour tenter d’en arriver à une entente relativement au différend. 

ATTENDU QU’un conciliateur a été désigné par le ministre le 7 mars 2023 et qu’une 

médiation s’est tenue, mais sans succès, mettant fin au mandat de conciliation en date du 9 

janvier 2024. 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Herménégilde souhaite désormais demander à la 

Commission municipale du Québec de rendre une sentence arbitrale qu’elle estime juste afin 

de régler le différend. 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Robin Cotnoir, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Simon Normandin et résolu à l’unanimité :  

- Conformément à l’article 623 du Code municipal et à l’article 469 de la Loi sur les 

cités et villes, de demander à la Commission municipale du Québec de rendre une 

sentence arbitrale pour résoudre le différend entre la Municipalité de Saint-

Herménégilde et la Ville de Magog relatif à l’interprétation ou l’application de 

l’entente intermunicipale de la Régie intermunicipale de Gestion des déchets de la 

région de Coaticook 

- D’autoriser monsieur le maire Steve Lanciaux et monsieur le conseiller Jean-Claude 

Daoust à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Herménégilde, tout 

document utile et nécessaire afin de donner plein effet à la présente. 

Adoptée. 

2024-03-11-19 APPELS D’OFFRES – INSTALLATION DES COMPTEURS D’EAU 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Herménégilde s’est porté acquéreur de compteurs 

d’eau et qu’il y a lieu de procéder à l’installation de ces compteurs avant septembre prochain; 

  IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin, APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Simon Normandin et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-

Herménégilde procède par appel d’offres sur invitation afin de procéder à l’installation de ces 

compteurs d’eau pour le 1er septembre prochain. 

Adoptée. 

2024-03-11-20 RÉGIE INCENDIE DE COATICOOK 

Monsieur le conseiller Michel Fontaine mentionne qu’il y a une vérification en cours 

concernant la possibilité de construire une nouvelle caserne. Qu’il y a une subvention possible 

de 65 % à 85 % du coût. Qu’il y a vérification quant aux terrains possibles pour la construction. 

2024-03-11-21 RÉGIE RIGDSC ET HYGIÈNE DU MILIEU 

Monsieur le conseiller Jean-Claude Daoust indique que la prochaine réunion sera après-

demain. 

2024-03-11-22 FORÊT HEREFORD 

Monsieur le maire Steve Lanciaux mentionne qu’il y a eu des appels d’offres SEAO pour la 

construction de la Tour du Mont-Hereford, que les marches sont toutes vendues et qu’il reste 

le 2e palier en partant du haut à vendre. De plus, le 8 avril, il y aura une activité pour l’éclipse 

solaire au garage du Mont-Hereford. 
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2024-03-11-23 LOISIRS  

Madame la conseillère Marie-Soleil Poulin n’a rien à mentionner. 

2024-03-11-24 FAMILLE 

Monsieur le conseiller Simon Normandin indique que les inscriptions pour le Camp Kionata 

débuteront le 8 avril. 

2024-03-11-25 CULTURE 

Monsieur le conseiller Michel Fontaine n’a rien de nouveau à mentionner. 

2024-03-11-26 LACS ET COURS D’EAU 

Messieurs les conseillers Robin Cotnoir et Mario St-Pierre n’ont rien à mentionner. 

2024-03-11-27 DIVERS 

Rien à mentionner. 

2024-03-11-28 PÉRIODE DE QUESTIONS 

- Monsieur André Crête redemande que le bail de location de la salle au Centre 

communautaire soit modifié pour ajouter la mention renouvelable dans les 10 jours 

ouvrables. 

Monsieur le maire Steve Lanciaux lui mentionne que la question sera étudiée par le 

conseil, tel que déjà mentionné. 

- Monsieur Louis Hébert demande s’il y a une loi provinciale pour l’installation des 

compteurs d’eau. 

Monsieur le conseiller Mario St-Pierre lui donne des explications à ce sujet. 

2024-03-11-29 AUTRES SUJETS 

Le bureau municipal sera fermé pour le congé de Pâques les jeudi 28 mars, vendredi 29 mars 

et lundi 1er avril 2024. 

La prochaine session régulière du conseil municipal de Saint-Herménégilde se tiendra le lundi 

8 avril 2024 à 19 h 00. 
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2024-03-11-30 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Madame la conseillère Marie-Soleil Poulin propose la levée de l’assemblée à 19 h 55. 

 

 

_____________________________ 

Adjointe administrative et greffière adjointe 

 

 

 

_____________________________ 

Directeur général et greffier-trésorier par intérim 

 

 

 

_____________________________ 

Maire  

 

Je, Steve Lanciaux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


